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Conform®ment aux dispositions de lôarticle L211-7 du Code de lôEnvironnement et de lôarticle 
L151-37 du Code Rural modifié par la Loi n°2012-387 dite loi Warsmann, le Parc naturel 
régional du Haut-Jura, ma´tre dôouvrage de cette op®ration de travaux, soumet le pr®sent 
dossier ¨ lôinstruction de la demande de d®claration dôint®r°t g®n®ral sans enqu°te publique. 

Ce dossier comprend : 

- une note présentant le contexte et ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- une présentation détaillée des interventions et des parcelles concernées. 

La présente demande vaut pour 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ dôune op®ration pr®vue dans le 

cadre des actions menées par le Parc naturel régional du Haut-Jura et lôapplication de la 
compétence Gemapi. 

1 Nom et coordonnées du demandeur 

Parc naturel régional du Haut-Jura 

29 le village 39310 LAJOUX 

Représenté par Françoise VESPA, présidente du Parc 

 

TEL 03.84.34.12.30 

Mail : contact@parc-haut-jura.fr 
 

2 Contexte 

Le Parc sôest vu confi® par les EPCI du bassin versant de la Valserine la comp®tence GEMAPI. 

A ce titre que la Parc a été sollicité par les communes de Lélex et Mijoux pour effectuer une 
opération dôentretien de la v®g®tation rivulaire. Suite aux importantes chutes de neige lourde 
qui ont eu lieu durant lôhiver 2020-2021 puis 2021-2022, dôimportants bouquets de saules se 
sont brisés et obstruent de manière plus ou moins importante la rivière.  

Selon les secteurs, les arbres ainsi tombés provoquent des désagréments et augmentent le 
risque inondation, remettant en question certaines activités comme la pratique du ski de fond 
en fond de vallée. Sur ces secteurs, le Parc souhaite pouvoir faire intervenir un prestataire afin 
de d®gager lôemprise du lit mineur des emb©cles qui sôy sont form®s. 

Dans le cadre de lôanimation de la Gemapi, le Parc a ®galement identifi® des secteurs sur 
lesquels la morphologie du cours dôeau et la ripisylve ont ®t® d®grad®s et sur lesquels il serait 
n®cessaire dôintervenir pour am®liorer la situation. 

Côest notamment le cas sur le secteur du Golf de Mijoux o½ la ripisylve a ponctuellement ®t® 
totalement enlevée historiquement. Les berges nô®tant plus maintenues par les racines, des 
enrochements ont été historiquement mis en place pour lutter contre lô®rosion. Cependant ces 
enrochements ne sont pas pérennes, il est donc prévu de les remplacer par des ouvrages de 
génie végétal visant à redensifier localement la ripisylve et participer au maintien des berges. 
Ces actions de génie végétal permettront, en outre, de recréer des caches pour la faune 
aquatique plus intéressantes que les enrochements. 

Le PNR se porte donc ma´tre dôouvrage de ce chantier. 

Les interventions dô®lagage et de d®gagement dôembacles se limiteront au strict n®cessaire 
afin de garantir des écoulements naturels. 



 

DIG  DIG Warsmann 2022 

3 Localisation des secteurs dôintervention 

Les interventions concernent toutes la rivière de la Valserine. 

Une localisation plus pr®cise des secteurs dôintervention sera pr®sent®e plus bas dans le 
document. 

3.1 Interventions dô®lagage sur la ripisylve 
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3.2 Intervention de restauration de la ripisylve et de lutte contre 
lô®rosion 
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4 Justification de lôint®r°t g®n®ral de lôop®ration 

4.1 Présentation des interventions 

4.1.1 Elagage de la ripisylve 

Sur les communes de Mijoux et Lélex, plusieurs secteurs de saulaies buissonnantes posent, 
suite aux chutes de neige lourde des deux derniers hivers, des problèmes pour le bon 
écoulement des eaux. 

Sur les secteurs de la Périsseaude et de la Platière, ceux-ci obstruent presque en totalité le lit 
du cours dôeau et provoquent des d®bordements qui remettent en cause ponctuellement la 
pratique du ski de fond. De plus, afin dô®viter des obstructions encore plus importantes apr¯s 
lôhiver prochain et pour anticiper des interventions qui seraient alors plus lourdes ¨ porter. Le 
Parc souhaite intervenir afin de lib®rer lôemprise du lit mineur sur les secteurs les plus 
encombrés. 

Lôintervention consistera en un ®lagage l®ger des bouquets de saules ®croul®s dans lôeau. Le 
prestataire devra sôassurer que les ®coulements peuvent ¨ nouveau sôeffectuer librement. 

Lôintervention ne remettra en aucun cas la p®rennit® de la ripisylve en question. Le Parc 
intervient dans un contexte de d®faillance de gestion des abords du cours dôeau par les 
propri®taires ayant des r®percussions sur des activit®s. Cette partie de lôintervention r®pond 
bien ¨ lôitem 2 de la Gemapi. 

4.1.2 Restauration de la ripisylve et lutte contre lô®rosion 

Concernant les interventions de génie végétal sur le golf, celles-ci répondent notamment aux 
objectifs de restauration des écosystèmes aquatiques et des formations boisées riveraines. 

La ripisylve ayant été rasée par endroits (date inconnue mais probablement plusieurs 
d®cennies), des encoches dô®rosion se sont form®es et mettaient en p®ril la pratique du golf 
sur certains points du parcours. Pour lutter contre cette ®rosion, dôanciens g®rants du golf 
avaient mis en îuvre des enrochements. 

Ces enrochements, coupl®s ¨ lôarrachage de la ripisylve ont eu pour cons®quence une 
banalisation des habitats en berge pour la faune aquatique et un report spatial des processus 
®rosifs. De plus, les enrochements nôayant pas ®t® correctement ancrés dans la berge, la 
rivière a lentement affouillé et en a fait basculer une bonne partie dans le lit. 

Aussi, en lô®tat actuel, la ripisylve nôest toujours pas r®apparue (ce qui engendre un 
r®chauffement des eaux) et les processus dô®rosion sont toujours actifs. 

Le Parc souhaite donc intervenir en implantant des ouvrages de génie végétal de type 
« peignes » afin de permettre à la ripisylve de se développer de nouveau, de retrouver des 
habitats en berge favorables à la faune aquatique et de stopper les processus dô®rosion en 
cassant les flux dôeau lors des crues et en captant les s®diments fins. 

4.2 Dispositions g®n®rales du code de lôenvironnement 

Lôarticle L.151-37 du code rural modifié par la loi n° 2012-387 dite loi Warsmann dispense 
dôenqu°te publique, ®tant donn® quôil nôy a ni expropriation, ni demande de participation 
financi¯re aux personnes concern®es pour la r®alisation de travaux dôentretien et de 
restauration des milieux aquatiques. 

Les travaux qui font lôobjet du pr®sent dossier rendent n®cessaires une D®claration dôInt®r°t 
G®n®ral pour justifier de lôinvestissement de fonds publiques sur une propri®t® priv®e. 

Lôarticle L110-1 du Code de lôEnvironnement pr®cise : 

« I. - Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sites, les paysages 
diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, les êtres vivants et la biodiversité font partie du 
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patrimoine commun de la nation. Ce patrimoine génère des services écosystémiques et des 
valeurs d'usage. 

Les processus biologiques, les sols et la géodiversité concourent à la constitution de ce 
patrimoine. 

On entend par biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de 
toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques, 
ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle comprend la diversité au sein des 
espèces et entre espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre les 
organismes vivants. 

On entend par géodiversité la diversité géologique, géomorphologique, hydrologique et 
pédologique ainsi que l'ensemble des processus dynamiques qui les régissent, y compris dans 
leurs interactions avec la faune, la flore et le climat. 

II. - Leur connaissance, leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en 
état, leur gestion, la préservation de leur capacité à évoluer et la sauvegarde des services 
qu'ils fournissent sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable qui 
vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans 
le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes suivants : 

1° Le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de 
mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et 
irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; 

2° Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à 
l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 
acceptable. Ce principe implique d'éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu'elle 
fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui 
n'ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des 
fonctions écologiques affectées ; 

Ce principe doit viser un objectif d'absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un 
gain de biodiversité ; 

3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultants des mesures de prévention, de 
réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ; 

4° Le principe selon lequel toute personne a le droit d'accéder aux informations relatives à 
l'environnement détenues par les autorités publiques ; » 

Lôarticle L430-1 du Code de lôEnvironnement pr®cise : 

« La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont d'intérêt 
général. 

La protection du patrimoine piscicole implique une gestion équilibrée des ressources piscicoles 
dont la pêche, activité à caractère social et économique, constitue le principal élément. 

Les dispositions du présent titre contribuent à une gestion permettant le développement de la 
pêche de loisir dans le respect des espèces piscicoles et du milieu aquatique. » 

 

4.3 Dispositions relatives ¨ lôapplication de la comp®tence GEMAPI 

Les missions relevant de la comp®tence GEMAPI sont d®finies au 1Á, 2Á, 5Á, 8Á du I de lôarticle 
L. 211-7 du code de lôenvironnement.  

« I.-Les collectivités territoriales et leurs groupements, tels qu'ils sont définis au deuxième 

alinéa de l'article L. 5111-1 du code général des collectivités territoriales, ainsi que les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392770&dateTexte=&categorieLien=cid
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établissements publics territoriaux de bassin prévus à l'article L. 213-12 du présent code 
peuvent, sous réserve de la compétence attribuée aux communes par le I bis du présent 
article, mettre en îuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime 
pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou 
installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe, et visant : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 
à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines ; » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582140&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.4 Intérêt général 

L'impact environnemental du projet se mesurera par l'amélioration des conditions d'habitat 
aquatiques et terrestres par voie de conséquence de la biodiversité locale sur le secteur du 
golf de Mijoux, et par un retour ¨ des conditions dô®coulement normales sur les autres secteurs 
dôintervention. 

Le ma´tre dôouvrage ne demande pas de participation financière aux personnes intéressées. 

En conséquence des paragraphes réglementaires précédents et de par les effets 
positifs et p®rennes sur le milieu aquatique dôune part, les effets dôatt®nuation des 
inondations et de leurs impacts sur les activit®s ®conomiques de la vall®e dôautre part, 
le projet revendique un intérêt général. 
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5 Nature et consistance des travaux 

5.1 Calendrier dôex®cution 

Les travaux pourront début à compter du 19 septembre, à condition que les conditions 
dôex®cution optimales soient r®unies et que le ma´tre dôouvrage ait donn® son accord pour le 
démarrage des travaux. 

Les travaux dureront entre 5 et 10 jours ouvrés. 

Le Parc préviendra les communes et propriétaires concernés avant le démarrage des 
travaux. 

5.2 Estimation des financements et part prise par les fonds publics 

Lôenveloppe pr®visionnelle des travaux est estim®e ¨ 12 000 ú HT, soit 14 400 ú TTC. 

Le financement sera assuré sur les fonds propres du GCE Valserine du Parc. 
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5.3 Méthodes dôintervention 

5.3.1 Interventions dô®lagage sur la ripisylve 

Cas n°1 Υ ŀǊōǊŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

 

Un arbre tomb® en travers peut ®ventuellement favoriser la cr®ation dôemb©cles. Il peut alors 
°tre n®cessaire de le d®biter. Laisser les tronons dans la rivi¯re nôest pas un probl¯me. En 
revanche la souche sera impérativement être laissée en place car elle joue encore un rôle 
important dans le maintien de la berge et la protection de celle-ci contre lô®rosion. 

Cependant, la pr®sence dôarbres en travers dôun cours dôeau ®tant tout ¨ fait normal, il sera 
demand® au prestataire de nôintervenir quôau cas par cas sur les secteurs les plus encombr®s. 

Débitage du tronc en plusieurs 
morceaux de taille suffisamment 
r®duite pour quôils ne puissent 
plus être bloquants. Les tronçons 
peuvent °tre laiss®s ¨ lôeau ou 
sortis. 

Maintien en place de la souche 
impératif (structure la berge) 
















